
MESURES DE PUBLICITE

Bureau du 27 mars 2013

Liste des délibérations adoptées

et approuvées le 15 avril 2013

N° de la délibération Intitulé

B13/001 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - CUGN NANCY - France Télécom - Mac Mahon

B13/002 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - MALZEVILLE - Plan foncier

B13/003 ACTIONS SUR FONDS PRORES - Convention foncière - CHAVIGNY - Jardinot

B13/004 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - THIONVILLE - ZAC de Metzange Buchel

B13/005 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - THIONVILLE-ILLANGE-UCKANGE - Europort

B13/006 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - THIONVILLE Centre commercial Saint-Hubert

B13/007 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - AUDUN-LE-TICHE et THIL - Emprises RFF

B13/008 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - SEICHAMPS - ZAC de la Haie Cerlin

B13/009 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Demande de Déclaration d'Utilité Publique - SEICHAMPS - ZAC La Louvière

B13/010 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - LONGWY - Rue Neuve

B13/011 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - DIEULOUARD - Quartier de la Bouillante

B13/012 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - VILLERUPT - Secteur Victor Hugo

B13/013 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - VEFA - AUDUN-LE-TICHE - Rue François PONSIN

B13/014 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - VEFA - SAINT-JULIEN-LES-METZ - Route de Bouzonville

B13/015 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - VEFA - MOULINS-LES-METZ - Rue de Chapenost

B13/016 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - SAINT-MAX - Station OIL France

B13/017 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - SAINT-MAX - Les coteaux

B13/018 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Convention foncière - SAINT-MAX - Rue John Fitzgerald Kennedy

B13/019 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - ALGRANGE - STIPS

B13/020 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Avenant N°1 à la convention foncière - PONTOY - ZAC Derrière le château

B13/021 ACTIONS EN PRESTATIONS - Indivision SOLVAY - Autorisation de réaliser une cession

B13/022 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Convention de travaux - HATRIZE - Ancienne minoterie - 2ème phase travaux

B13/023 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Convention d'étude - VILLERUPT - Pôle culturel

B13/024 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Convention d'étude - MOYEUVRE-GRANDE - Lemoine

B13/025 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Avenant N°3 à la convention - SAINT-DIE-DES-VOSGES - Site GANTOIS II

B13/026 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Avenant N°3 à la convention de travaux - SAINT-DIE-DES-VOSGES - Site GANTOIS II - Réhabilitation de la Nef - MOE

B13/027 ACTIONS EN PRESTATIONS - TED Après-mines - Convention de maîtrise d'oeure et de travaux - GUENANGE - Fondation de La Salle - Dépollution

B13/028 ACTIONS SUR FONDS PROPRES - Opération d'Intérêt National Alzette-Belval - Convention préopérationnelle de reconversion MICHEVILLE - Reconversion

Ces documents peuvent être consultés au siège de l’EPFL - Rue Robert Blum - 54700 PONT-A-MOUSSON.

Heures d’ouverture de l’Établissement, à savoir : le matin, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 ; 

l’après-midi, du lundi au jeudi, de 13H45 à 17h30, et le vendredi, de 13h45 à 17h.

Affiché à la porte de l'Etablissement, le 17 avril 2013
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N" 3, ooi

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

CUGN NANCY-France Télécom- Mac Mahon

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Adminjstration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004^
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), "'- -----.,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement Public.

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu l'accord intervenu entre le Grand Nancy et l'EPFL pour reconventionner les terrains déjà acquis par l'EPFL figurant dans la
présente convention au titre du périmètre à enjeux communautaire dit «Rive de Meurthe Nord », figurant dans la
convention-cadre passée avec le Grand Nancy, en vue de la réalisation d'un projet à caractère économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le Grand Nancy, annexée à la présente délibération, portant rétrocession des biens
sis sur le territoire intercommunal, d'une superficie de Iha 08a 14ca,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

-autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Oi'-ecte"^ Senéral de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL
ttEQION DE LOflRAINE

MCRETARIAT BENERAL POUR LES
AFFAIRES REQIONAt-ES

Vu elet 4Ppiouvé

Vj^L^
oeB»«i"\-<<">'»-BAi'*sa'LQIa)ail

Bttw ^' "- . t-i-ll'-'M
Le Président du Conseil d'AdminjstrStion,

%
^ Jean-Faul BOLMONT

PREPARONS DES l'ERR 'f 0 RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mausson Cedex -Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriel : mntact@epfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intrammmunautaire :FR32301365847
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N°Ç^3J ^ ^ ^

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

MALZEVILIE Plan Foncier

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations  " 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu l'accord trouvé avec la commune de Malzéville en vue d'une régularisation dans le cadre du plan foncier de diverses
propriétés situées sur le ban communal de Malzéville,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Malzéville, annexée à la présente délibération, portant rétrocession
des biens sis sur le territoire communal, d'une superficie de 3ha66a06ca,

- laisse te soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d ordre rédactionnel,

- autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la

date de vente et l'échéander de paiement prévus dans ladite convention,

charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l EPFL
RE810N DE LORRAINE

MCRETARIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuïé

^Tz,....J.5AVR,.^)13,
Le Préffft de Is RéQl^yLonisf^il

Pourte:
le Secrâtaire G(

atonatne
kffaires Réoiffli?!^

Le Président du Conseil d'Admirystfàtion,

italCASTELNOT

ean-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES ERR 10 RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Coumel : ontact^epfl.fr . www.epf-l.fr
51RET ; 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Inlracommunautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie

^ Fonder de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N- fc/3/ ^^^

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

CHAVIGNYJardinot

ÏBU-reau,de_r"ab"s^ment,publ'':..l:°"cler de Lorraine' agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Admlnistratlon (délibération N- 02/4 portant adoption du nouveau 'Règlement lntérieur7modifle~Da7'les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d-Administration des 8'octobre 2003,'l" décembre"2004'
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), -~ ~ ---- --' - ~-~'"-= »"-",

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié.

Vu la demande formulée par la Communauté de communes de Moselle et Madon et la Commune de CHAVIGNY souhaitant
l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise des parcelles figurant dans la convention d-jomte, en vue'de mener"une
opération d'habitat,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Communauté de communes de Moselle et Madon et la Commune de CHAVIGNY.
annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens sis sur le territoire'co'm'munal,'d7une
superficie de IhalSaOOca, - -.. - --......-....,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

-autorise le Directeur Général, en cas de retard dans'la procédure d'acqulsition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention

Charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
HEaiONDE LOBRAIN6 ' -.-.-..-.

WCKETARIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu ef.Afipi'ouvé

>.TZ,...vu.eïTm..S
t-9 Préfot fis^ta Région

ÏBurl»hét>td<
ta Secrétaire Génii^poi* le»A^ffis Réaiws'?

Le Président ^iU,onseil d'Admipiifration,

CASTELNOI
Jearr-Paul BOLMONT

PREPARONS DES ERR 0 RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriel : ontactgiepfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intrarammunautaire :FR32301365847
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Etablissement Public

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N°È^3 J ^^4

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

THIONVILLE - ZAC DE MET2ANGE BUCHEL

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Adminlstration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l'r décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme plurlannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu l'accord trouvé entre la Communauté d'Agglomération Portes de France Thionvllle et l'EPFL pour intégrer les terrains
objets de la présente convention dans la convention cadre signée le 6 Juin 2007,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Communauté d'Agglomératlon Portes de France Thionville, annexée à la présente
délibération, portant rétrocession des biens sis sur le territoire intercommunal, d'une superficie de 26ha 99a,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel,

autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.

neaioN DE ioflR*ii«E
WCftETARIAT GENERAL PQW US

AFFAIRES RESIONAIES
Vii et ApplOïïi

,t,.....L5.AVR.,,.2m,,.,.KETZ,
La Préfet de la

Rntt te Ïiéfet de ^Séfllon;
laSacrftaireGinétal]

:^s>"-

Le Président du Conseil d'Admlnjstratio.

ChanNCASTELNOT
Jea^-Paul BOLMONT

REPARONS DES TERR TO RES D A V E

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex-Téléphone: 03 83 804020 . Fax :03 83 80 40 21 . Courriel : contad@epfl.fr . www.epN.fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TOA Intraommijnautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie

.(j ^^ Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N- &^ 3 j 0 0 5|

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

THIONVIUE-ILLANGE-UCKANGE - Europort

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 Dar le
Conseil d'Administration Jdélibératton N- 02/4 portant adoption du nouveau "Règlement Intérieur," modifie'oa7 les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 "octobre 2003,~1" décembre"
Il mai 2005 et 10 octobre 2007), - --- - --, - -^,,,»,. ^u-.,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu le programme pluriannuel d'interventlon 2007-2013 modifié,

Vu^la^demande formulée _par la Communauté d-agglomératlon Portes de France - Thlonville et la Communauté
1-Agglomération du Val de Fensch souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise de quatre'sites'in'dustne'ls

sltu.es.au-sud de ''ag8lomération thionvilloise, en vue de la création d'une ZAC multisites dans le cadre du projeÏEUROPORT
,

Sur proposition du Président,

^approuve la convention à_ passer avec la Communauté d'agglomération Portes de France - Thionville et la Communauté
d-Agglomération du Val de Fensch, annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession desblens'sis^u'r
les territoires communaux, d'une superficie d'environ 300 ha dont 187 ha de friches industrielles.

~,chaw le-D"'e':teurGe"é''al dedemander la déclaration d'utilité publique au profit de l'Etablissement Public foncier de
^SRPT°LÏRI^IqNUEisition des biens conomës' en ''ue de 'a créat":>" d'une ZAC multisites~d^'te cadre du'proj^

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

Lau-.t°nse-'et"rerteurGénéral;en cas de retard dans la procédure d-acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention.

- charge le Direct^G&é^l d^mene^ à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
WCftETARIAT 6ENERAL POUR LE!

AFFAIRAS R_E(

»auxteïlt^â!îâ^c%'ï;:iM
^^TeG6%Eoî.. Le pré5ident du tonse" d'Adminis^

' . frélM df la ^^f,loiH.arnlns

/<
/^?

ASTELNOT
1-Paul BOLMONT

RÉPARONS DES TERR 1-0 RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Coumel : contadgiepfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 3m3658<i700013 . APE : 4229Z . TOA Intraommunautaire ;FR32301365847
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Etablissement Publie
j[ Fonder de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   5^'2>J ^

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

THIONVILLE centre commercial Saint Hubert

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations  s 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la demande formulée par la Communauté d'agglomération Portes de France-Thionville et la Commune de THIONVILLE
souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise du centre commercial Saint Hubert, en vue de pouvoir en
assurer la démolition,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec la Communauté d'agglomération Portes de France-Thionville et la Commune de
THIONVILLE, annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens sis sur le territoire
communal, d'une superficie de 908m2,en vue de leur démolition,

- charge le Directeur Général de demander la déclaration d'utilité publique au profit de l'Etablissement Public foncier de
Lorraine pour l'acqulsltion du centre commercial Saint Hubert,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel,

- autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acqulsition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
nEStON DE LORRAINE

WCHETARIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vit Q^ 4pprouv^

METZ, le.
Le Ptélsl df_l^g^fl^! Lorraine ^ _ n_^.,^_._, ^.. "__.." _"..,..,_,^_...

ttout te MfBt.d<^LBêâç»yi-°"atoe Le président du Conseil d'Administratlon^
îires R^cson?ip<:

ICASTELNOr
BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVER

Rue Robert Blum . BP 2U . 547m pont-à-Mousson Cedex ^Télêplione : 03 B3 80 40 2Û . Fax :03 B3_80Ul_ZI;^urriel : mnlact(jlEpll.!r . wm.eptl.ft
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA IntracommunBUtaire :FR32301365847
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N' 6J ^J 007

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

AUDUN IETICHE ET THIL- Emprises RFF

Le Bureau de l'Etablissement Publie Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Adminlstration (délibération   02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Publie,

Vu le programme pluriannuel d'interventton 2007-2013 modifié,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de l'EPFL pour
s'assurer la maîtrise de terrains situés à Audun le Tiche et Thill, comme figurant dans ['annexe l à la présente convention

, en vue de constituer une réserve focnière dans (e cadre de l'Opération d'Interet National d'Alzette-Belval/

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec I^Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente
délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens sis sur les territoires communaux, d'une superficie d'environ
4hal5a,

- autorise le Directeur Général à exercer, en tant que de besoin, le droit de priorité qui pourrait être délégué par les
communes d'Audun le Tlche et/ou de Thil par décisions de leurs Conseils Municipaux respectifs,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel,

autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et Féchéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Général _de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
HESION DE LOHRAINE

S-fcCRETARIAT aÊNERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu ej approuvé

.t_5'AV^013
i'ImnataB'-

Le Président du Conseil d'Adminlst

C(Wl)afeASTELNOT Jesn'Paul BOLMONT

PRÉPABONS DES TERR TO RES D AVEN R
Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pant-à-Mousson Cedex-Téléphone: 03 83 80 40 20-Fax: 03 83 80 40 21 . Coumel : mntadiaEpfl.fr. www.epUr

SIRET : 301365B4700013 . APE : 42292 . WA Intracommunautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie

Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N"
008l

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE

SEICHAMPS ZAC la Haie Cerlin

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Admlnistration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N"* 03/19,04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention Intervenue avec la Communauté Urbaine du Grand Nancy et la SOLOREM le 6 juillet 2009 pour s'assurer la
maîtrise de terrains, en vue de la réalisation d'une zone d'habitatlon « La Haie Cerlin » et d'une zone d'activité « La
Louvière »,

Considérant qu'il apparaît nécessaire de modifier le périmètre et le rendre compatible avec les périmètres de DUP des ZAC
de la Haie Cerlin et de La Louvière, tels qu'ils ont été déposés à la Préfecture de Meurthe et Moselle pour mise à l'enquête
publique,

Sur proposition du Président,

approuve l'avenant N* l à la convention susvlsée à passer avec la Communauté Urbaine du Grand Nancy et la SOLOREM,
annexé à la présente délibération,

- laisse le soin au DirecteurGéneraL4.e,(}|;atg()g[, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

SitrCRETABIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuvé

METZ, le.........f..5,AVMM3....
PourleASêf^l
La Secrétaire Sénéfd MlsiSÏ,W!t"s Réf"".-".

Chm

Le Président du Conseil d'Administratlon,

iSTELNOT
Jean-BaOI BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriel : contact:(Sepf-l.fr . www.epfl.fr
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|! , ;j Etablissement Publie
^i -^/ Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N-fi^/
009

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
DEMANDE DE DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

SEICHAMPS2AC La Louvière

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Admlnistration (délibération N' 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Admlnistratlon des 8 octobre 2003, l" décembre 2004.
Il mai 2005 et 10 octobre 2007), ---'- -----.'

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement Public.

Vu le programme pluriannuel d'interventlon 2007-2013 modifié,

ÏÏ-» ':on''enti°" et son avenant n"l intervenue avec la Communauté Urbaine du Grand Nancy et la SOLOREM le 6 juillet
2009 pour s'assurer la maîtrise de terrains, en vue de la réalisation d'une zone d'activités dite « La Louvière».

Sur proposition du Président,

charge le Directeur Général de demander la déclaration d'utilité publique au profit de l'EPFL de l'acqulsition de ces biens,
sis sur le territoire communal de SEICHAMPS, d'une superficie approximative de 9ha, dans le cadre du projet susvisé^

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.
REQION DE LORRAINE

SttCnETARIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuvé

^....Jim.m,.
La Prtlsl il» r négwn Lorrains

Tt>uitoPié«Btd9la,Bég
la Secrétare Général pj

CASTELNOT

Le Président du Conseil-elWaministration,

Jeân-Paul BOLMONT

PREPARONS DES TERR TO RES D A V EN R

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex-Téléphone : 03 83804020 . Fax:03 83 80 40 21 . Cournel : contact@iepfl.fr .www.epfl.fr
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Etablissement Public
Fonder de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération  
010

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT N'1 A IA CONVENTION FONCIERE

LONGWY - Rue Neuve

Bureau de l'Etablissement Public Fonder de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le Z9 mai 2002 par le
Conseil d'Admlnistration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19,04/82,05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l"' décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu ta convention intervenue avec la Communauté de Communes de l'Agglomération de Longwy et la Ville de Longwy le 14
juin 2012 pour s'assurer la maîtrise de terrains, en vue de créer et développer une 2AC (habitat et activités),

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'adapter le périmètre à acquérir,

Sur proposition du Président,

approuve l'avenant  1 à ta convention susvisée à passer avec ta Communauté de Communes de l'Agglomération de
Longwy et la Ville de Longwy, annexé à la présente délibération,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

REOION DE LOflRAINE
UCTETARIAT GENERAL POUB LES

AFFAIRES REGIONALES
Vu et Approuve

^,...J5m.m..
t» Pré?»» de '« n<s'<>" 1-orraine

»;>urteP»étetda
t«S9crétaireGén<

inalne
Récaon^ç?

TELNOT

Le Président du

Je^Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERRITO RES D AVEN R
Rue Robert Blum . BP 245 . 547m Pont-à-Mousson MEX - Téléphone : 03 83 SOW 20 . Fa< : 03 83m40^;^^rriel : mntact@epfl.fr. www.epfl.fr

SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intracommunautaire : l
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Etablissement Public
Foncier de Lorroine BUREAU DU 27 Mars 2013

Délibération  
01

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE

DIEULOUARD Quartier de la Bouillante

 FC4S02

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement Public,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention intervenue le 22 Octobre 2012 avec la Communauté de Communes des Vais de Moselle et de l'Esch et la
Ville de Dieulouard pour s'assurer la maîtrise de terrains, en vue de la réalisation d'une opération de renouvellement urbain,

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'adapter le périmètre de la convention,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant  1 à la convention susvisée à passer avec la Communauté de Communes des Vais de Moselle et de
l'Esch et la Ville de Dieulouard, annexé à la présente délibération,

laisse le soin au Directeur Généra] de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

HEQION DE LOflRAINE
SECRETARIAT 8ENERAL POUR LES

AFFAIRES BEGIONALES
Vu et Approuvé

METZ,......».5.MJ9!î..
f Prétot <<. U Région Lorraine

Itour te Prifst da I^ltôgi<fc Lonaine
ttSacrftaire G<nér*®ur IçySffaires Rét'icrîip-

Le Président du Conseil d'Administration

CASTELNOT
Jean-P?BI BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVER

RUE Ficbsrt Blum . BP 245 . 5CT1 Pont-à-Mausson Cedex - reléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Caurriel : mntactSIepfl.fr . mwi.epll.fr
SIRFT : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intrarommunsutaire :FR323D1365847
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j] Etablissement Public
- Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   ^ j3 j U l ^

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE

VILLERUPT Secteur Victor Hugo
FCXB05

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mal 2002 par le
Conseil d'Admlnistration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82,05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003,1er décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention intervenue avec rétablissement public d'aménagement d'Alzette Belval le 22 octobre 2012 pour s'assurer
la maîtrise de terrains situés à Villerupt, dans le cadre du périmètre de l'OIN Alzette Belval,

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'adapter le périmètre à acquérir,

Sur proposition du Président,

approuve l'avenant N* l à la convention susvisée à passer avec rétablissement public d'aménagement d'Alzette-Belval,
annexé à la présente délibération,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

HESION DE LOflRAINt
WOHETARIAT GENEflAL POUR fcÉg

AFFAIRES REGIONAtRS
Vu et Appîoyy^

>ttTZ, ^.......MM.,ML.
t6 préfet àSi fa H^f'f^^fyff'^f^

BourtePiéfBtdelaJ
taSecrStareGênérslj

«redne
msRénwl" Le Président du Conseil d'AdministraJi

CASTELNOT Jean-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES T E R R T 0 R E S D A V E N R
Rue RobErt Blum . BP 245 . 54701 Pont^a-Mousson Cede> - TélêphanE : 03 83 80 W 20 . Fax :03 83_80_W21^CourriEl : conlad@Epll.fr . www.epMr

SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA IntrarammunBUtaire .FR32301365847
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EÈablissemenl: Publie

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération  
013

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

VEFA Audun-le-Tiche - Rue François PONSIN

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 car le
c°"se'l_d'Adm'.r"str.at'°n-.(délibérat'°n N'02/4 portant ad°ption d" nouveau'Règlement intérieur" modifle~Da7'les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Admlnistration des 8 "octobre 2003,"1" deombre'MM'
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), -. - ----...-.-"",

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention-cadre intervenue le 12 juillet 2007 qui définit les conditions de l'association entre MOSELIS et l'EPFL l
me,"er.de!act'°ns d'anticiPation foncière e" faveur de la production de logements sociaux sur le territoire~du~département

Moselle,

>v^'a cle'iber.ay°.n.n.'î2/042du,conse" d'Adminisfrati°" d" 12 décembre 2012, relative au lancement d'un programme de
^, et notamment les priorités d'intervention y figurant,

Sur proposition du Président,

approuve ta convention à passer avec MOSELIS, annexée à la présente délibération, portant acquisition et rétrocesslon en
WFAdes.biens.s,'5.SUMe terr't°"'e d'Audun-le-T'che, d'une superficie de 6 119 m2, pour la réalisation de 28 togements'dans
les conditions suivantes :

.^ Commune : AUDUN LE TICHE - Rue François Ponsin
Promoteur : AKERYS

Prix d acquisition y compris les frais : 3.3 M  HT
TVA : 228 541  

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d-ordre rédactionnel.

H;',u»torJse.lD;:e,ct^Glnera;'.en,casde/etard dans la procédure d'acqukition des biens, à signer un avenant décelant la
. et l'échéancler de paiement prévus dans ladite convention.'

charge le Directeur ^"^d^m^b^nne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de I.EPFL
itECnETARIAT GENERAL POUR LES

AFFAIRES HEGIONALES.

fturtePiéëtdaJ
l«S»,Sjairg.Généll Le Préside

toi CASTELNOT

onseil d'AdminlslFdfTon.

'an-Paul BOLMONT

PREPARONS D1 ES TERR TOIRES 0 A V ER

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex-Téléphone : 03 83804020 . F3x:03 83 8D 40 21 . Courriel : contact@epfl.fr -www.epfl.Fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intracommunautaire :FR32301365847
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', Etablissement Publie

Foncier de Lorraine
BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération  0^3, 014

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

VEFA Saint-Julien-lès-Metz - Route de Bouzonville

l:eBureau,derEtat'l'sseme,nt.p"bl":.l:°"cier de l-°rraine- agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N- 02/4 portant adoption du nouveau "Règlement Intérieur, modifié" oa7'les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 "octobre 2003,'l°'r décembre "200Ï
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), -----.---,- -^^,,,^,« ^,,

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu le programme pluriannuel d'inten/ention 2007-2013 modifié,

^uia-c°."ve"ti.°"-ca?''e.'"tervenu.e le .12 jui"e.t 2°07 qui déflnit les c°"ditions de l'association entre MOSELIS et l'EPFL pour
mener des actions d'anticipation foncière en faveur de la production de logements sociaux sur le territoire du .
de la Moselle,

Vuja délibération n-12/042 du Conseil d'Administration du 12 décembre 2012, relative au lancement d'un programme de
VEFA, et notamment les priorités d'intervention yfigurant,

Sur proposition du Président,

approuve ta convention à passer avec MOSELIS, annexée à la présente délibération, portant acquisition et rétrocession en
VEFAdes biens sis sur le territoire de Saint-Jullen-lès-Metz, d'une superficie de 7856 m2, pour la réalisation de-681
dans les conditions suivantes :

.^ Commune : SAINT-JUUEN-LES-METZ - Route de Bouzonville
Promoteur : SCCV La VENERIE
Prix d'acquisition y compris les frais: 8 M  HT
TVA : 566 905  

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

-autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Génn|g^eD"EeLrgflMb%nEne fin ces accluisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
MCRETARIAT QENERAfc'POUR LES

_AFFAIRES R&afSNALES
Rnu:ï PI1 &^^*» î^m!dne

l&sAffwrfi?; Rén'"r?ln'~

» T^,^^3).AVR.,..2.gt3......
Région Lorraine

Le Président du Conseil d'Adminlstrati

Le P ri

CASTELNû-l Jean-Paul BOLMONT

PREPARONS DES TERR T 0 RES D A V E

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 2Q . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriet : contact(aepfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 30136584700013 . APE ; 4229Z . TOA Intrammmunautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N" 0J'1»/
015

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

VEFA Moulins-lès-Metz - Rue de Chaponost

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
?.rls. dAdministration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004.
Il mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la conventlon-cadre intervenue le 12 juillet 2007 qui définit les conditions de l'association entre MOSELIS et l'EPFL pour
mener des actions d anticipation foncière en faveur de la production de logements sociaux sur le territoire du département
de la Moselle,

Vu la délibération n-12/042 du Conseil d'Administration du 12 décembre 2012, relative au lancement d'un programme de
VEFA, et notamment les priorités d'intervention y figurant,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec MOSELIS, annexée à la présente délibération, portant acquisition et rétrocession en
VEFA des biens sis sur le territoire de Moulins-lès-Metz, d'une superficie de 3238 m2, pour la réalisation de 26 logements
dans les conditions suivantes :

^ Commune : MOULINS-LES-METZ - Rue de Chaponost
Promoteur : Société Les Vignottes
Prix d'acquisition y compris les frais : 3.1 M HT
TVA 221 673  

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

- autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur G^@[^g^^j^j,pe fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL
SSCftETARIAT GENERAL PQUR LE§

AFFAIRES REGIONALE;
Vu et ^ppiQuv^ .

Pour te Préfet d^l»ïîgjiii»IiBSBtne
t-'lîS

'" Lerraing

Le Président du Conseil d'

talCASTELNOT
an-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR 0 RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriel : conlact@epN.fr . www.epfl.Fr
SIRET : 3G136584700Q13 . APE : 4229Z . TVA Intracommunautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   E>^3 } 016

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

SAINT-MAX - Station Oit FRANCE

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N' 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement Public,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu la demande formulée par la Ville de Saint-Max souhaitant l'Intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise de l'andenne

station OIL France, en vue de réaliser une opération d'habitat,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Ville de Saint-Max, annexée à la présente délibération, portant acquisition puis

rétrocession des biens sis sur le territoire communal, d'une superficie de 15 ares,

-charge le Directeur Général de demander la déclaration d'utllité publique au profit de l'EPFL pour l'acquisitlon de ces biens
sis sur le territoire de la Ville de Saint-Max,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel,

autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisition des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
REStON DE LOflRAINE

ktCRETARtAT 6ENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuvé

'fS'ÀVR. 2013
METZ, le,

La prtlsl de la KWyll Larralne

BourtePtéfatdeIa
le Secrétaire Général^ïpLH- iç

Lonatne
lim-s R^'fiT-?'Kr-

^
Le Président du Conseil d'Admini

il CASTELNOT Jean-PAtfl BOLMONT

PRÉPARONS DES TERRITO RES D A V EN R
Rue Raberl Blum . BP 245 . 54701 Pont-â^Moussan Cedex - reléphonB : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 S3_80"_2];.C°^"el ^ Eonlactiaepll.fr . www.Epfl.fr

SIRET .. 30136584700013 . APE .. 4229Z . TVA IntracommunaLitaire :FR32301365847
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Etablissement Public

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   3, 3,

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

SAINT-MAX - les Coteaux

Le Bureau de l'Etabllssement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004.
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la demande formulée par la Commune de SAINT-MAX souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise d'une
parcelle appartenant à un propriétaire privé, en vue de réaliser une opération d'habitation,

Sur proposition du Président/

- approuve la convention à passer avec la Commune de SAINT-MAX, annexée à la présente délibération, portant acquisition
puis rétrocesslon du bien sis sur le territoire communal, d'une superficie de lOaSOca,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel,

autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acquisltlon des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.

KESfON DE LOnmlNE
MCHETARIAT QENERAL POUR LES

AFFAIRES REGIONALES
Vu et Appiouv6

^TZ,..........t.5AVIi..^lî.-
(.« Préfvf at If Héylon LarralHS

ttour le Préfat de la BégloD^foaii»
iaSacrétare Général fia/^aAJ^s RéaionalBS

GhamyS CASTELNOT

Le Président du Conseil d'Administra

Je^wîpaul BOLMONT

PRÉPARONS DES ERR TO RES D AVENIR

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousse n Cedex - Téléphone : 03 83 80 4D 20 . Fax : 03 83 80 40 21 - Courriel : ontactfaiepfl.fr . www.epfl.fr
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération  & ^3^ 018

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

CONVENTION FONCIERE

SAINT-MAX -Rue John FitigeraldKennedy

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administratlon des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mal 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etafallssement Public,

Vu le programme plurlannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu la demande formulée par la Commune de Saint-Max souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise de
13a31ca situés en entrée de ville/ en vue de réaliser une opération d'aménagement permettant notannment la création
d'une trentaine de logements,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec la Commune de Saint-Max, annexée à la présente délibération, portant acquisition

puis rétrocesslon des biens sis sur le territoire communal, d'une superficie de 13a31ca,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures tf ordre rédactionnel,

- autorise le Directeur Général, en cas de retard dans la procédure d'acqulsitton des biens, à signer un avenant décalant la
date de vente et l'échéancier de paiement prévus dans ladite convention,

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces acquisitions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.

RE810N DE LORRAINE
iitCRETARIAT GENERAL POUB LES

AFFAIRES REGIONALES
Vu et Approuvé

..TZ,.............f.51 .,.2Mî
t« P'iM as M BWto" Lorrslna

Tour te Wfet de la Régis
t» Sacrftarc Général pour tej^ras Béaionales

Le Président du Conseil d^Aelitffnistration,

STELNOT
Jçafi-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVEN R
Rue Rabsrt Blum . BP 245 . 54701 Pont^à-MaussDn Cedex ^ TélephcnE : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83_8040_21 _._Çoumel : ontactiaepll.Fr . www.epfl.fr
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Etablissement Publie
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   B/^J

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE

ALGRANGE-STIPS

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administratlon des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
Il mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Publie,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention intervenue avec la Commune d'Algrange le 25 novembre 2009 pour s'assurer la maîtrise de terrains, en
vue de créer des logements,

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'adapter la date maximum de rachat par la collectivité en raison d'un décalage dans
le planning des travaux, de modifier en conséquence l'échéancier financier et d'insérer une clause relative à
l'assujettissement de l'EPFL à la TVA.

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant N"1 à la convention susvlsée à passer avec la Commune d'Algrange, annexé à la présente délibération,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces cessions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.

Le Président du Conseil d'Administration

'Rwr te Préfet de la Eéglon^ea
Ï»Secr»are Général pour^sA^flé»"1''"'

CTan ELNOT

aul BOLMONT

PRÉPARONS DES 1ERR TO RES D AVEN R

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex-Téléphone : 03 83 804020 . Fax:03 83 80 40 21 . Cournel :cant:B[:t[3iepfl.Fr -www.epfl.rr
SIRET : 3Q1365847G0013 . APE : 4229Z . TVA Intrammmunautaire :FR32301365847
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Etablissement Publie

Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N B^| 020

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE

PONTOY ZAC Derrière le Château

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
c°,",sei'.d'Adm'r"str.at'°n-(del'bérat'.°" N" °2/4 Portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Adminlstration des 8 "octobre 2003, l'r décembre'200Ï
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), ' - ----- - ..

Vu le décret N* 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu te programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu la convention intervenue avec la Commune de PONTOY le 18 décembre 2009 pour s'assurer la maîtrise de terrains, en
vue de créer une zone d'habitat et des équipements publics,

Considérant qu'il apparaît nécessaire de définir une nouvelle date de cession ainsi qu'un nouvel échéancier de
remboursement,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant N"1 à la convention susvisée à passer avec la Commune de PONTOY, annexé à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de demander la déclaration d'utilité publique au profit de l'EPFL de l'acquisition de ces biens
sis sur le territoire de la Commune de Pontoy,

laisse le soin au Dire^u,r^ég|ra^^^éder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d-ordre rédactionnel.
S>6CnETARIAT QENERAL POUR LES

AFFAIRES REGIONALES
Vu et Approuvé

»ETz,i.....J.5..AVI?....2D.13....._
i0 Pràfet_dç /a_Çéfl/o<

Ion i"sy" Le Président du Conseil d'Administration.
ta'Secrtom Général pour leaAffares^onale» '- - -- --..-.-......-.-^.^

LNOT
BOLMONT

PREPARONS DES TERR TO RES D AVEN R

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 8Q 40 21 . Courriel : cantactgiepFl.f-r . www.epfl.fr
SIRFT : 30136584700013 . APE :4229Z . T^/A Intracommunautaire : FR32301365847



A-r.
-r ^
ii ^..
;' l Etablissement Publie

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N" B ,13 J

ACTIONS EN PRESTATIONS

INDIVISIONS SOLVAY

Autorisation de réaliser une cession

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N"s 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administratlon des 8 octobre 2003, 1er décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etabllssement Public, modifié par les décrets  s 87-204 du
27 mars 1987, 2001-1235 du 20 décembre 2001, 2004-1150 du 28 octobre 2004 et 2009-1542 du 11 décembre 2009,
notamment les articles 10 et 11 nouveaux,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013, approuvé par le Préfet de la Région Lorraine le 26 avril 2007, révisé
le 29 mai 2011,

Vu la convention d^indivision du 13 juillet 1984,

Vu le courrier adressé par la Commune de PULNOY à l'EPFL en date du 21 septembre 2011, l'informant du mandat donné
par le Conseil Municipal à la société CIRMAD EST pour la réalisation d'une ZAC dénommée « Les résidences vertes »,

Sur proposition du Président,

- approuve ta cession suivante :

l/Cession à a RMAD EST:

Section AP n"66 à PULNOY pour une superficie de 5a34ca pour 6 915.30   HT.
Il s'agit de revendre une parcelle en frlche, devant participer à la réalisation de la ZAC « Les résidences vertes ».
Part revenant à EPFL : 45% : 3 111 89 

- charge le Directeur Génera[de mener abonne fin ces cessions et de signer les actes correspondants au nom de l'EPFL.
HEOION DE LORRAINB

 CflETARIAT GENERAL POUR 1.68
AFFAIRES REeiONAI.BI

Vu et Approuvé

l 5 AVR. 2013METZ. te.
t» rr*tM dt to n«s(9B l.fFfSHS

le Prétot da to Bégionj
;9crétaire Gérréraùiour teaAffai^ Récsonaiiîft

TELNOT

Le Président du Conseil d'AdmjniSîration,

-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Caurriel : contact:@epf:l.fr . www.epfl.fr
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N" 3 J>3^ ^^^

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAITEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

CONVENTION DE TRAVAUX

HATRIZE Ancienne minoterie 2eme Phase travaux

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administratlon (délibération N' 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administratlon des 8 octobre 2003, l" décembre 2004.
11 mai 2005 et 10 octobre 2007), -'- --.---.,

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Publie,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu le contrat de projets Etat/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007,

Vu la convention thématique d'application du grand projet N- 10 concernant la programmation concertée par les
cofinanceurs des politiques relevant de la requalification des territoires post-industriels, militaires et après-mines, signée le
6 mai 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mai 2008 entre l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'interventlon de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en oeuvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des frlches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Vu la décision du Comité Régional THEmatlque du grand projet X du l" octobre 2012 d'intervenir dans le cadre du
traitement du site en vue de requalifier un espace public extérieur par un traitement paysager et une intervention sur un
bâtiment de caratère,

Sur proposition du Président,

- prend acte de l'engagement de réaliser des travaux de dos et couvert et de traitement payasager,

L!a,i!se-le,s°inauD"'ectel"'Général de si6"er avec ia Commune d'HATRIZE, la convention de travaux annexée à la présente
délibération, et ^fië&SifbfîM^ de besoi"'à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

WCflETARIAT GENERAL POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuvé

15AV8/iOf3METZ, le.
BBUïU'aAfetda
la $eçrétaire Génère

iaaIiMnainB
Fs^ffeires Ré^onaîes

Le Président du Conseil d'Admini

Jean- BOLMONT

CASTELNOT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mousson Cedex-Téléphone : 03 83604020 . Fax:03 83 80 40 21 . Courriel : rantact@epfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intracommunautaire :FR32301365847



<i

^
Etablissement Public
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération  Q^j

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAFTEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

CONVENTION D'ETUDE

villerupt - pôle culturel

Bureau de l'Etablissement Publie Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération   02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, 1er décembre 2004.
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N* 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu le contrat de projets Etat/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007,

Vu la convention thématique d'appllcation du grand projet N" 10 concernant la programmation concertée par les
coflnanceurs des politiques relevant de la requallfication des territoires post-industriels, militaires et après-mines, signée le
6 mai 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mai 2008 entre l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en oeuvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des friches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Sur proposition du Président,

prend acte de l'engagement de réaliser une étude préalable de programmation concernant la création du pôle culturel de
Villerupt,

- laisse le soin au Directeur Général de signer avec la Communauté de Communes du Pays Haut Val d'Alzette (CCPHVA) et la
commune de Villerupt, la convention d'étude annexée à la présente délibération, et de procéder, en tant que de besoin, à
des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

BE810N DE LOflRAINE
SltCflETARIAT SENERAL POUR LES

AFFAIRES REGIONALES
Vu e^ JfePpj

p°°tiil?r5'^fet.!te.la.
iâ Secr^r^j

-Loiiains.
.sfyftrariflles

Le Président du Conseil d'Admjoistfation,

eASTELNOî
an-Paul BOLMONT

PREPARONS DES TERR TQ RES D A V E
Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Mausson Cedex - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . Courriel : rontactgiepfl.fr . www.Epfl.fr
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;; Etablissement Publie

^j ^^ Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 mars 2013

Délibération   6 J) 3/0 <2-t/

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAITEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

CONVENTION D'ETUDE

Moyeuvre-Grande - Lemoine

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N* 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, 1er décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 portant création de ['Etablissement Public, modifié par tes décrets N" 87-204 du
27 mars 1987, 2001-1235 du 20 décembre 2001, 2004-1150 du 28 octobre 2004 et 2009-1542 du 11 décembre 2009.
notamment les articles 10 et 11 nouveaux,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2007-2013, approuvé par le Préfet de la Région Lorraine le 26 avril 2007, révisé
le 29 mai 2011,

Vu le contrat de projets Etat/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007, révisé le 4 novembre 2011

Vu la convention thématique d'appllcation du grand projet N" 10 concernant la programmation concertée par les
cofinanceurs des politiques relevant de la requalificatlon des territoires post-industriels, militaires et après-mines, signée le
6 mai 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mai 2008 entre l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en oeuvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des frlches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Vu la décision du COmlté Régional THEmatique du grand projet X du 15 octobre 2012 d'Intervenir dans le cadre du traitement
du site Lemoine à Moyeuvre-Grande ,

Sur proposition du Président,

- prend acte de ['engagement de réaliser une étude de maîtrise d'ouvre et des travaux,

- laisse le soin au Directeur Général de signer avec la ville de Moyeuvre-Grande, la convention d'étude et de travaux annexée
à la présente délibératron,_etdejirocéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

RE8<ON DE LOI
KCRETARIAT QENERAL POUR LES

AFFAIRES REGIONALES,
teaine

te Secrétaire Général petf \Q3A^r^t, Réoonsîss

^g^^g^ - Sy^^l^lJfrl-ifrWlii
^^l2Si>, '{S'
IS

>u»i

\STELNOT

Le Président du Conseil d'Admlnistr

Çan-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR l'O RES D AVE
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EtabLissemenl: Publie

Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N" &/3J 025

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAITEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

AVENANT  3 A LA CONVENTION DE TRAVAUX
SAINT DIE des VOSSES - Site GANTOIS II

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération N" 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l'r décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Établissement Public, modifié par les décrets N" 87-204 du
27 mars 1987, 2001-1235 du 20 décembre 2001 et 2004-1150 du 28 octobre 2004, notamment les articles 9 et 11 nouveaux,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013, approuvé par le Préfet de la Région Lorraine le 26 avril 2007,

Vu le contrat de projets État/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007,

Vu la convention thématique d'application du grand projet N" 10 concernant la programmation concertée par les
coflnanceurs des politiques relevant de la requalification des territoires post-lndustriels, militaires et après-mines, signée le
6 mal 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mai 2008 entre l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en ouvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des friches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Vu la décision du comité Régional THEmatique du grand projet X qui s'est réuni les 10 octobre 2008, 22 mars 2011 et
2 février 2012 d'intervenir dans le cadre du traitement du site Gantois pour la réalisation de travaux

Sur proposition du Président,

prend acte d'une augmentation de l'enveloppe de travaux de 40 000 , par redéploiement de crédits,

laisse le soin au Directeur Général de signer avec la Ville de SAINT-DIÉ-DES-VOSGES et le Conseil Général des Vosges,
l avenant n"3 à la convention de travaux annexée à la présente délibération, et de procéder, en tant que de besoin, à des
adaptations mineurî

le Président du Conseil d'Admint

m.
WCRETAfllAT OENERAL POUR LES

AFFAIRES REQIONALES^

inaine
Vu et Approuve

FOUT te Réfet.di^aBèyg»'"'T
(Sffi8 .°".aias

L» P'réf^s^ëA^Slon Lorraine

CASTELNOT
Jean-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES TERR TO RES D AVE

Rue Robert Blum . BP 245 . 54701 Pont-à-Moussa n CedËX - Téléphone : 03 83 80 40 20 . Fax : 03 83 80 40 21 . CoumËl : mntact@Epfl.fr . www.epfl.fr
SIRET : 30136584700013 . APE : 4229Z . TVA Intracommunautaire : FR32301365847



\

)'! Etablissement Publie
Foncier de Lorraine

BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération   6 ^J ^^8

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAITEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

AVENANT  3 A LA CONVENTION DE TRAVAUX
ST DIE Site Gantois Réhabilitation Nef MOE

Le Bureau de l'Etablissement Publie Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d'Administration (délibération   02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Admlnistration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004,
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement Public, modifié par les décrets N" 87-204 du
27 mars 1987,2001-1235 du 20 décembre 2001 et 2004-1150 du 28 octobre 2004, notamment les articles 9 et 11 nouveaux,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013, approuvé par le Préfet de la Région Lorraine le 26 avril 2007,

Vu le contrat de projets État/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007,

Vu la convention thématique d'application du grand projet N0 10 concernant la programmation concertée par les
cofinanceurs des politiques relevant de la requaliftcation des territoires post-industriels, militaires et après-mines, signée le
6 mai 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mal 2008 entre l'État, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en ouvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des friches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Vu la décision du COmité Régional THEmatlque du grand projet X qui s'est réuni les 10 octobre 2008, 22 mars 2011 et 2
février 2012 d'intervenir dans le cadre du traitement du site Gantois pour la réalisation de travaux

Sur proposition du Président,
- prend acte d'une augmentation de l'enveloppe de travaux de 50 000 , par redéploiement de crédits,

- laisse le soin au Directeur Général de signer avec la Ville de SAINT-DIÉ-DES-VOSGES et le Conseil Général des Vosges,
['avenant n*3 à la convention de travaux annexée à la présente délibération, et de procéder, en tant que de besoin, à des

adaptations mine^^i^^^i^el.
MCflETARIAT GENERAL POUR LES

AFFAIRES REGIONAL]

Î^OTteire G%^Sisfffai,8nî? te Président du Conseil d'Adrnirfistration,
!» p^ff-s^'^éflon torraine

-A^ai^

ntal CASTELNQT Jean-Paul BOLMONT

PRÉPARONS DES ERR TO RES D AVER
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Etablissement Publie
Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 mars 2013

Délibération N' mi027

ACTIONS EN PRESTATIONS
TRAITEMENT DES ESPACES DEGRADES APRES-MINES

DE MAITRISE D'OUVRE ET TRAVAUX

GUENANGE - Fondation de La Salle - Dépollution

Le Bureau de l'Etabllssement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mai 2002 par le
Conseil d Administration (délibération   02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur, modifié par les
délibérations N" 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre 2003, l" décembre 2004.
11 mai 2005 et 10 octobre 2007),

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2007-2013 modifié,

Vu le contrat de projets Etat/Région Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007,

Vu la convention thématique d'application du grand projet N" 10 concernant la programmation concertée par les
cofinanceurs des politiques relevant de la requallfication des territoires post-lndustriels, militaires et après-mlnes, signée le
6 mai 2008,

Vu la convention intervenue le 6 mai 2008 entre l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et l'EPFL qui définit
les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires pour la mise en oeuvre des
politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols pollués et des programmes d'action en faveur des frlches
urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Sur proposition du Président,

prend acte de l'engagement d'études de maîtrise d'ouvre et de travaux de dépollutlon,

- laisse le soin au Directeur Général de signer avec la Ville de Guénange, la convention de maîtrise d'ouvre et de travaux
annexée à la Présente deHbé^atio^^td^procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédartionnel.

k-tCftETARIAT GENERAI POUR LES
AFFAIRES REGIONALES

Vu et Approuvé

MtTZ,....,J5:A^CIi..
PomlaIWB(icWaBîii|»t»Wffl
ta Secrétaire GàlQaljluii^f'Affaires RWonales

Le Président du Conseil d'Adminjstration,

tatCASTELNOT

tëan-Paul BOLMONT

PREPARONS DES TERR TO RES D AVEN R
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Etablissement Public

Foncier de Lorraine BUREAU DU 27 MARS 2013

Délibération N-B^3j 02 8

ACTIONS SUR FONDS PROPRES
OPERATION D-INTERET NATIONAL ALZETTE-BEtVAL

CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE DE RECONVERSION

MICHEVIILE - RECONVERSION

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 29 mal
2002 par le Conseil d'Administration (délibération N- 02/4 portant adoption du nouveau Règlement Intérieur,
modifié par les délibérations N- 03/19, 04/82, 05/04 et 07/17 du Conseil d'Administration des 8 octobre~200~3^
l" décembre 2004,11 mal 2005 et 10 octobre 2007), -----.- --,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public.

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu le contrat de projets Etat/Réglon Lorraine 2007-2013 signé le 26 mars 2007.

Vu la onvention thématique d'application du grand projet N' 10 concernant la programmation concertée par
les cofinanceurs des politiques relevant de la requalificatlon des territoires post-industriels, militaires et'aDrè^
mines, signée le 6 mai 2008,

y"ja, ':c"'',''e"ti°." mten'enue te 6,mal 20as enfe l'Etat, la Région Lorraine, le Conseil Général des Vosges et
FEPFL qui définit les modalités d'Intervention de ce dernier et les participations financières des partenaires
pour la mise en oeuvre des politiques de traitement des espaces dégradés, des sites et sols-poliues"et''des
programmes d'action en faveur des frlches urbaines et militaires, au cours de la période 2007-2013,

Vu^a convention-cado territoriale EPFL/EPA Alzette-Belval n- ODXA01 en date du 28 janvier 2013, qui couvre
la période 2012-2017, permettant à 1-EPFL d'intervenlr sur le périmètre de l'Opération'dlntér'êî'Nat'ion'ai

i-Belval,

Sur proposition du Président,

^prendacte de l'engagement de mener des études préliminaires géotechniques et environnementales sur le
site de Micheville, ~ ' ----- ----..

:-'a'.ss.e-'e,s0'" au Di''el:teur Géné''al de slaner avec l'EPA Alzette-Belval, la convention pré-opérationnelle de
'womenio,nannexéeala posente dé"bération- st de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations
mineures d'^rdre.redactu

Le Président du Conseil d'A^fffinistration,

WCftETARIAT GENERAL POURJ^ES
AFFAIRES REGIONAL!

CASTELNOT ;ean-Paul BOLMONT
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